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� Synonyme(s) : N° CAS  : 1303-28-2    
* Trioxyde de diarsenic                   1327-53-3

      *Anhydride arsenieux

� Classement CIRC : groupe 1           N° fiches toxicologiques INRS : FT 192
                     FT  89 

� Classement  CE : catégorie 1

� Circonstances d'exposition : 

ð  Insecticides
ð Herbicides
ð Synthèse de produits vétérinaires et pharmaceutiques
ð Agent de décoloration du verre et des émaux
ð Traitement des bois
ð Fonderie de cuivre
ð Traitement pyrométallurgique de minerais arsenicaux et de métaux non ferreux

    arsenicaux

� Localisation : 

ð Cutanée, cancer bronchique, angiosarcome du foie

�  Tableaux des Maladies Professionnelles du Régime Général : 20, 20 bis, 20 ter.
� Tableaux des Maladies Professionnelles du Régime Agricole : 10

�  Surveillance biologique de l'exposition et / ou dépistage :  

Ø Exposition : 
ð  dosage de l'arsenic sanguin ou urinaire. 

Ø Dépistage :
� Surveillance médicale post-professionnelle : F concernée par l’arrêté du 28.02.1995
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